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Source : Crige, occsol, MNT,  Région Sud 2014, CERPAM, Parc naturel 

régional du Verdon 2019. 
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 « Actuellement, sur le plateau, on ne produit rien qui puisse se manger ! Il 
faudrait encourager des producteurs, des paysans, des artisans locaux qui 
vivent sur le territoire et produisent pour les gens du territoire. Pas que pour 
les touristes et le folklore (ex : lavandin, safran, truffes etc.) »  
Les participants aux cafés du Parc proposent de favoriser l’installation 
d’agriculteurs, en préservant le foncier agricole et d’aider la mise en place de 
filières locales « complètes », comme par exemple « du blé tendre au 
boulanger » ou « du blé dur aux pâtes ». Pour eux favoriser les cultures et 
filières nourricières « créerait de l’emploi, favoriserait une installation des 
agriculteurs, notamment les jeunes, sur le territoire. C’est également gratifiant 
pour les agriculteurs « qui reprennent la fonction de paysan-nourrisseur ». 
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Données issues du bilan estival 2018 de l’ONCFS
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